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Le conseil d'école : attributions et fonctionnement 
 

 
 

Dossier thématique – septembre 2016 
 
 
 

  

 
 
Nous vous invitons également à vous reporter à 
L’Incollable du parent d’élève, où vous trouverez de 
nombreuses informations complémentaires (voir les 
fiches consacrées au conseil d’école, à l’organisation 
et au fonctionnement des écoles maternelles et 
élémentaires, aux droits et devoirs des associations 
de parents d’élèves). Par ailleurs, vous trouverez 
dans ce dossier, en annexe, l’intégralité des textes 
officiels de référence. 
 
 
1. Quand doit être convoqué le premier conseil 
d’école de l’année scolaire ? 
 
Dans les quinze jours suivant la proclamation des 
résultats des élections, déduction faite des congés 
scolaires d’automne. 
 
 
2. Quels sont les membres du conseil d’école ? 
 
Le directeur de l'école, président ;  
Le maire ou son représentant et un conseiller 
municipal désigné par le conseil municipal ou, lorsque 
les dépenses de fonctionnement de l'école ont été 
transférées à un établissement public de coopération 
intercommunale, le président de cet établissement ou 
son représentant ; 
Les maîtres de l'école et les maîtres remplaçants 
exerçant dans l'école au moment des réunions du 
conseil;  
Un des maîtres du réseau d'aides spécialisées 
intervenant dans l'école choisi par le conseil des 
maîtres de l'école ; 

Les représentants des parents d'élèves en nombre 
égal à celui des classes de l'école ;  
Le délégué départemental de l'Education nationale 
chargé de visiter l'école. 
L'inspecteur de l'Education nationale de la 
circonscription assiste de droit aux réunions. 
 
Assistent avec voix consultative aux séances du 
conseil d'école pour les affaires les intéressant :  
 
a) Les personnels du réseau d'aides spécialisées ainsi 
que les médecins chargés du contrôle médical 
scolaire, les infirmiers et infirmières scolaires, les 
assistants de service social et les agents spécialisés 
des écoles maternelles ; en outre, lorsque des 
personnels médicaux ou paramédicaux participent à 
des actions d'intégration d'enfants handicapés, le 
président peut, après avis du conseil, inviter une ou 
plusieurs de ces personnes à s'associer aux travaux du 
conseil ;  
 
b) Le cas échéant, les personnels chargés de 
l'enseignement des langues vivantes, les maîtres 
étrangers assurant dans les locaux scolaires des cours 
de langue et culture d'origine, les maîtres chargés des 
cours de langue et culture régionales, les personnes 
chargées des activités complémentaires et les 
représentants des activités périscolaires pour les 
questions relatives à leurs activités en relation avec la 
vie de l'école.  
 
Le président, après avis du conseil, peut inviter une ou 
plusieurs personnes dont la consultation est jugée 
utile en fonction de l'ordre du jour.  
 
Les suppléants des représentants des parents d'élèves 
peuvent assister aux séances du conseil d'école. 
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Les parents sont les seuls membres élus du conseil 
d’école. 
 
 
3. Quels sont les personnes qui ne peuvent pas se 
présenter aux élections des représentants des 
parents d’élèves ? 
 
Ne sont pas éligibles le directeur de l'école, les 
maîtres qui y sont affectés ou y exerçant, les 
personnels chargés des fonctions de psychologue 
scolaire et de rééducateur, le médecin chargé du 
contrôle médical scolaire et l'assistante sociale, 
l'infirmière scolaire ainsi que les agents spécialisés 
des écoles maternelles, exerçant à l'école. S'ajoutent 
à cette liste, en tant qu'ils exercent à l'école tout ou 
partie de leur service, les aides éducateurs et les 
assistants d'éducation, les intervenants pour 
l'enseignement des langues vivantes à l'école primaire 
et les instituteurs et professeurs des écoles 
suppléants (ou auxiliaires). 
 
 
4. Un membre de l’équipe municipale a été élu 
représentant des parents d’élèves au conseil 
d’école, est-ce légal ? 
 
D’un point de vue strictement légal, rien ne l’en 
empêche. Par contre, il est bien entendu que l’on ne 
peut siéger en conseil d’école qu’à un seul titre : 
parent d’élèves ou représentant de la municipalité. 
 
 
5. Comment fonctionne le conseil d’école dans le 
cadre d’un RPI (regroupement pédagogique 
intercommunal) ? 
 
Chaque école composant le RPI doit organiser ses 
propres élections de représentants des parents. Les 
conseils d’école ainsi constitués peuvent ensuite se 
regrouper en vertu de l’article D 411-3 du code de 
l’éducation (voir ci-après). Dans l’hypothèse ou un 
parent serait élu dans plusieurs écoles du 
regroupement, il convient de considérer qu’il dispose 
d’une voix au titre de chaque conseil qu’il représente. 
 
 
 
6. Comment est établi l’ordre du jour du conseil 
d’école ? 
 
Il est arrêté par le directeur selon les propositions 
adressées par les membres du conseil et diffusé aux 
membres du conseil huit jours avant la date de la 
réunion. Si pour une raison ou une autre une question 
que vous souhaitez voir débattue n’est pas inscrite à 
l’ordre du jour, posez-la lors des questions diverses. 
 
 

7. Quelles sont les attributions du conseil d’école ? 
Art. D 411-2 du code de l’éducation 
 

« Le conseil d'école, sur proposition du directeur de 

l'école : 

1° Vote le règlement intérieur de l'école ; 

2° Etablit le projet d'organisation pédagogique de la 

semaine scolaire ; 

3° Dans le cadre de l'élaboration du projet d'école à 

laquelle il est associé, donne tous avis et présente 

toutes suggestions sur le fonctionnement de l'école et 

sur toutes les questions intéressant la vie de l'école, 

et notamment sur : 

a) Les actions pédagogiques et éducatives qui sont 

entreprises pour réaliser les objectifs nationaux du 

service public d'enseignement ; 

b) L'utilisation des moyens alloués à l'école ; 

c) Les conditions de bonne intégration d'enfants 

handicapés ; 

d) Les activités périscolaires ; 

e) La restauration scolaire ; 

f) L'hygiène scolaire ; 

g) La protection et la sécurité des enfants dans le 

cadre scolaire et périscolaire notamment contre 

toutes les formes de violence et de discrimination, en 

particulier de harcèlement ; 

h) Le respect et la mise en application des valeurs et 

des principes de la République ; 

4° Statue sur proposition des équipes pédagogiques 

pour ce qui concerne la partie pédagogique du projet 

d'école ; 

5° En fonction de ces éléments, adopte le projet 

d'école ; 
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6° Donne son accord : 

a) Pour l'organisation d'activités complémentaires 

éducatives, sportives et culturelles prévues par 

l'article L. 216-1 ; 

b) Sur le programme d'actions établi par le conseil 

école-collège prévu par l'article L. 401-4 ; 

7° Est consulté par le maire sur l'utilisation des locaux 

scolaires en dehors des heures d'ouverture de l'école, 

conformément à l'article L. 212-15. 

En outre, une information doit être donnée au sein du 

conseil d'école sur : 

a) Les principes de choix de manuels scolaires ou de 

matériels pédagogiques divers ; 

b) L'organisation des aides spécialisées. 

En fin d'année scolaire, le directeur de l'école établit à 

l'intention des membres du conseil d'école un bilan 

sur toutes les questions dont a eu à connaître le 

conseil d'école, notamment sur la réalisation du 

projet d'école, et sur les suites qui ont été données 

aux avis qu'il a formulés. 

Par ailleurs, le conseil d'école est informé des 

conditions dans lesquelles les maîtres organisent les 

rencontres avec les parents de leurs élèves, et 

notamment la réunion de rentrée. 

Le conseil d'école établit son règlement intérieur, et 

notamment les modalités des délibérations. » 

 
8. Que devons-nous veiller à faire figurer à l’ordre du 
jour du conseil d’école ? 
 
Soyons particulièrement vigilants sur les points qui 
concernant les relations avec les parents d’élèves : 
- examen des conditions d'organisation du dialogue 
avec les parents lors de la première réunion du 
conseil d’école ; 
 
- désignation de la commission électorale lors du 
dernier conseil d’école de l’année scolaire (c’est 
rarement fait mais éviterait bien des problèmes lors 
des élections). 

 
Par ailleurs, la FCPE demande que figure à l’ordre du 
jour du premier conseil d’école un bilan complet de la 
situation du RASED au sein de l’école : présentation 
des membres, évaluation des besoins…  
 
Il sera aussi utile de demander le nombre d’enfants 
fréquentant le restaurant scolaire. 
 
 
9. Quelles sont les compétences du conseil d’école 
en matière d’organisation du temps scolaire ? 

 « Les conseils d'école peuvent proposer des projets 
d'organisation du temps scolaire. L'inspecteur de 
l'éducation nationale (IEN) chargé de la 
circonscription d'enseignement du premier degré 
formule un avis sur ces projets et les transmet au 
DASEN. » Circulaire n° 2013-017 du 6-2-2013. Voir 
aussi l’article D. 521-11 du code de l’éducation. 

 
 
10. Quel est le délai de convocation du conseil 
d’école ? 
 
Il est de huit jours au moins. Les suppléants doivent 
eux aussi être informés de l’ordre du jour, de la date 
et du lieu de la convocation. 
 
 
11. Existe-t-il un quorum en conseil d’école ? 
 
Non, contrairement au conseil d’administration des 
collèges et des lycées, il n’y a pas de quorum au 
conseil d’école. 
 
 
12. Le conseil d’école peut-il siéger sans parents élus 
? 
 
Oui. Même si aucun représentant des parents 
d’élèves n’a pu être élu, le conseil d’école est réputé 
valablement constitué.  
 
 
13. Les suppléants peuvent-ils assister au conseil 
d’école ? 
 
Les suppléants peuvent assister aux séances du 
conseil d'école mais sans pouvoir prendre part aux 
débats. Ils n'ont voix délibérative qu'en l'absence des 
titulaires qu'ils remplacent. 
 
 
14. Peut-on voter par procuration au conseil 
d’école ? 
 
Les textes officiels ne prévoient pas cette possibilité. 
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15. Y a-t-il obligatoirement parité entre parents et 
enseignants en conseil d’école ? 
 
Non, il y a autant de parents que de classes, mais il 
peut y avoir plus d’enseignants que de parents 
puisque peuvent siéger en conseil d’école plusieurs 
enseignants exerçant un service à mi-temps. Ces 
enseignants ont voix délibérative. Le directeur est 
également en plus, lorsqu’il bénéficie d’une décharge 
totale. 
 
 
16. Combien y a-t-il de conseils d’école dans 
l’année ? Quelle est la durée de chaque conseil 
d’école ? 
 
Il y a un minimum obligatoire de trois conseils d’école 
dans l’année. Le conseil d’école peut en plus être 
réuni à la demande du directeur, du maire ou de la 
moitié de ses membres. 
Les textes officiels prévoient dans le temps de service 
des enseignants six heures par an consacrées aux 
conseils d’école1. A raison de trois conseils 
obligatoires, chacun d’entre eux dure deux heures en 
moyenne. 
 
 
17. Quelles sont les obligations relatives aux heures 
et lieux de réunion du conseil d’école ? 
 
Les réunions du conseil d’école ont lieu à l'école, en 
dehors des heures de classe, à des moments 
compatibles avec les activités des parents, à l'heure et 
au lieu fixés par le directeur.  
 
 
18. Qu’est-ce que le règlement intérieur du conseil 
d’école ? 
 
A ne pas confondre avec le règlement intérieur de 
l’école, le règlement du conseil d’école, prévu par les 
textes, est établi par le conseil d’école lui-même et 
permet de fixer les modalités de délibération. Ce 
règlement est rarement existant, mais pourrait être 
utile en cas de litige. A élaborer de préférence de 
façon préventive à un moment où le climat au sein de 
l’école est serein ! 
 
 
19. Le conseil d’école peut-il inviter des personnes 
extérieures ? 
 
Le président, après avis du conseil, peut inviter une ou 
plusieurs personnes dont la consultation est jugée 

                                                        
1
 Circulaire n° 2013-019 du 4-2-2013 relative aux obligations de 

service des personnels enseignants du premier degré. 

 

utile en fonction de l’ordre du jour. Elles n’ont pas 
voix délibérative. 
 
 
20. Le projet d’école est-il adopté par le conseil 
d’école ? 
 
Le projet d’école est initié par le conseil des maîtres 
avec les représentants de la communauté éducative 
(dont font partie les parents). Il est adopté, pour une 
durée comprise entre trois et cinq ans, par le conseil 
d’école. Vous pouvez vous reporter à l’Incollable du 
parent d’élève pour plus d’informations concernant le 
projet d’école. 
 
 
21. Pouvons-nous diffuser notre propre compte 
rendu du conseil d’école et quelles sont les règles à 
respecter ? 
 
Nous vous encourageons à rédiger votre propre 
compte rendu, donnant notre point de vue et à le 
faire diffuser à l’ensemble des parents par 
l’intermédiaire de l’école. 
En effet, tout représentant des parents d’élèves, qu’il 
soit ou non membre d’une association, doit pouvoir 
rendre compte de ses travaux en conseil d’école. Ces 
comptes rendus doivent être rédigés et diffusés dans 
le strict respect des règles de confidentialité qui 
protègent les informations à caractère personnel dont 
ils ont connaissance. 
Attention ne pas confondre le procès-verbal du 
conseil d’école qui est le compte rendu officiel du 
conseil d’école à afficher, transmettre à l’IEN et à la 
mairie et à archiver dans l’école et le compte rendu 
des parents d’élèves. Souvent les deux se confondent 
quand tout se passe bien, mais il peut toujours y avoir 
des divergences de points de vue. 
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Les textes officiels de référence 

 
 
Code de l’éducation, articles D 411-1 à D 411-4. 
 
Arrêté du 13 mai 1985 : Conseil d'école. 
 
Note de service n° 86-137 du 14 mars 1986 : Attributions et fonctionnement des conseils d'école et de secteur 
(décret n° 85-502 du 13 mai 1985 modifiant le décret n° 76-1301 du 28 décembre 1976 et arrêté du 13 mai 1985 
relatif au conseil d'école ; décret n° 85-931 du 2 septembre 1985 relatif aux conseils de secteur). 
 
 
Code de l’éducation : 
 

Article D 411-1  

Dans chaque école, le conseil d'école est composé des membres suivants : 

1° Le directeur de l'école, président ; 

2° Deux élus : 

a) Le maire ou son représentant ; 

b) Un conseiller municipal désigné par le conseil municipal ou, lorsque les dépenses de fonctionnement de l'école 

ont été transférées à un établissement public de coopération intercommunale, le président de cet établissement 

ou son représentant ; 

3° Les maîtres de l'école et les maîtres remplaçants exerçant dans l'école au moment des réunions du conseil ; 

4° Un des maîtres du réseau d'aides spécialisées intervenant dans l'école choisi par le conseil des maîtres de l'école 

; 

5° Les représentants des parents d'élèves en nombre égal à celui des classes de l'école, élus selon les modalités 

fixées par arrêté du ministre chargé de l'éducation ; 

6° Le délégué départemental de l'éducation nationale chargé de visiter l'école. 

L'inspecteur de l'éducation nationale de la circonscription assiste de droit aux réunions. 

Le conseil d'école est constitué pour une année et siège valablement jusqu'à l'intervention du renouvellement de 

ses membres. 

Le conseil d'école se réunit au moins une fois par trimestre, et obligatoirement dans les quinze jours suivant la 

proclamation des résultats des élections, sur un ordre du jour adressé au moins huit jours avant la date des 

réunions aux membres du conseil. En outre, il peut également être réuni à la demande du directeur de l'école, du 

maire ou de la moitié de ses membres. 
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Assistent avec voix consultative aux séances du conseil d'école pour les affaires les intéressant : 

a) Les personnels du réseau d'aides spécialisées non mentionnés au septième alinéa (4°) du présent article ainsi 

que les médecins chargés du contrôle médical scolaire, les infirmiers et infirmières scolaires, les assistants de 

service social et les agents spécialisés des écoles maternelles ; en outre, lorsque des personnels médicaux ou 

paramédicaux participent à des actions d'intégration d'enfants handicapés, le président peut, après avis du conseil, 

inviter une ou plusieurs de ces personnes à s'associer aux travaux du conseil ; 

b) Le cas échéant, les personnels chargés de l'enseignement des langues vivantes, les maîtres étrangers assurant 

dans les locaux scolaires des cours de langue et culture d'origine, les maîtres chargés des cours de langue et 

culture régionales, les personnes chargées des activités complémentaires prévues à l'article L. 216-1 et les 

représentants des activités périscolaires pour les questions relatives à leurs activités en relation avec la vie de 

l'école. 

Le président, après avis du conseil, peut inviter une ou plusieurs personnes dont la consultation est jugée utile en 

fonction de l'ordre du jour. 

Les suppléants des représentants des parents d'élèves peuvent assister aux séances du conseil d'école. 

Article D 411-2  

Le conseil d'école, sur proposition du directeur de l'école : 

1° Vote le règlement intérieur de l'école ; 

2° Etablit le projet d'organisation pédagogique de la semaine scolaire ; 

3° Dans le cadre de l'élaboration du projet d'école à laquelle il est associé, donne tous avis et présente toutes 

suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes les questions intéressant la vie de l'école, et notamment 

sur : 

a) Les actions pédagogiques et éducatives qui sont entreprises pour réaliser les objectifs nationaux du service 

public d'enseignement ; 

b) L'utilisation des moyens alloués à l'école ; 

c) Les conditions de bonne intégration d'enfants handicapés ; 

d) Les activités périscolaires ; 

e) La restauration scolaire ; 

f) L'hygiène scolaire ; 

g) La protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire notamment contre toutes les 

formes de violence et de discrimination, en particulier de harcèlement ; 

h) Le respect et la mise en application des valeurs et des principes de la République ; 
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4° Statue sur proposition des équipes pédagogiques pour ce qui concerne la partie pédagogique du projet d'école ; 

5° En fonction de ces éléments, adopte le projet d'école ; 

6° Donne son accord : 

a) Pour l'organisation d'activités complémentaires éducatives, sportives et culturelles prévues par l'article L. 216-

1 ; 

b) Sur le programme d'actions établi par le conseil école-collège prévu par l'article L. 401-4 ; 

7° Est consulté par le maire sur l'utilisation des locaux scolaires en dehors des heures d'ouverture de l'école, 

conformément à l'article L. 212-15. 

En outre, une information doit être donnée au sein du conseil d'école sur : 

a) Les principes de choix de manuels scolaires ou de matériels pédagogiques divers ; 

b) L'organisation des aides spécialisées. 

En fin d'année scolaire, le directeur de l'école établit à l'intention des membres du conseil d'école un bilan sur 

toutes les questions dont a eu à connaître le conseil d'école, notamment sur la réalisation du projet d'école, et sur 

les suites qui ont été données aux avis qu'il a formulés. 

Par ailleurs, le conseil d'école est informé des conditions dans lesquelles les maîtres organisent les rencontres avec 

les parents de leurs élèves, et notamment la réunion de rentrée. 

Le conseil d'école établit son règlement intérieur, et notamment les modalités des délibérations. 

Article D 411-3  

Pour l'application des articles D. 411-1 et D. 411-2, des conseils d'école peuvent décider de se regrouper en un seul 

conseil pour la durée de l'année scolaire après délibération prise à la majorité des membres de chaque conseil, 

sauf opposition motivée du directeur académique des services de l'éducation nationale agissant sur délégation du 

recteur d'académie. 

Tous les membres des conseils des écoles d'origine sont membres du conseil ainsi constitué, qui est présidé par 

l'un des directeurs d'école désigné par le directeur académique des services de l'éducation nationale agissant sur 

délégation du recteur d'académie, après avis de la commission administrative paritaire départementale unique des 

instituteurs et professeurs des écoles. 

Article D 411-4  

A l'issue de chaque séance du conseil d'école, un procès-verbal de la réunion est dressé par son président, signé 

par celui-ci puis contresigné par le secrétaire de séance et consigné dans un registre spécial conservé à l'école. 

Deux exemplaires du procès-verbal sont adressés à l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la 

circonscription d'enseignement du premier degré et un exemplaire est adressé au maire. Un exemplaire du 

procès-verbal est affiché en un lieu accessible aux parents d'élèves. 
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Arrêté du 13 mai 1985 : Conseil d'école 

 
 Article premier (modifié par les arrêtés des 9 octobre 1986, 25 août 1989,22 juillet 1993 et 9 juin 2000). - Les 
représentants des parents d'élèves sont élus, pour une année, au scrutin de liste, à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste. En cas d'égalité des restes, le siège à pourvoir est attribué à la liste qui a obtenu 
le plus grand nombre de suffrages et, en cas d'égalité du nombre de suffrages, au candidat le plus âgé. 
Les votes sont personnels et secrets. 
Les votes par correspondance sont autorisés. 
Les listes de candidats peuvent ne pas être complètes, mais doivent comporter au moins deux noms. Elles peuvent 
comporter au plus un nombre de noms égal au double du nombre de sièges de titulaires à pourvoir. Les candidats 
sont inscrits suivant un ordre préférentiel, sans distinction entre les titulaires et les suppléants. 
Les électeurs votent pour une liste sans panachage, ni adjonction ni suppression de nom, et sans modification de 
l’ordre de présentation des noms. Les élus sont désignés dans l’ordre de présentation de la liste. Il est désigné au 
maximum autant de suppléants que de titulaires. 
A la fin de l'année scolaire ou au début de l'année scolaire suivante le conseil d'école désigne en son sein une 
commission composée du directeur d'école, président, d'un instituteur, de deux parents d'élèves, d'un délégué 
départemental de l'Education nationale ainsi que, éventuellement, d'un représentant de la collectivité locale. 
Cette commission est chargée d'assurer l'organisation et de veiller au bon déroulement des élections qui ont lieu à 
une date qu'elle choisit, en accord avec les représentants des associations de parents d'élèves de l'école, parmi les 
dates fixées par le ministre de l'Education nationale. 
Ladite commission constituée en bureau des élections établit les listes électorales, reçoit les bulletins de vote par 
correspondance sous double enveloppe, organise le dépouillement public et en publie les résultats. 
En cas d'impossibilité de constituer cette commission ou en cas de désaccord au sein de celle-ci sur les modalités 
d'organisation du scrutin, les opérations décrites ci-dessus incombent au directeur d'école qui veille à l'application 
de la réglementation en vigueur. 
 
Art. 2 (modifié par les arrêtés des 25 août 1989,  9 juin 2000 et 17 juin 2004). - Chaque parent est électeur sous 
réserve de ne s’être pas vu retirer l’autorité parentale. Il ne dispose que d’une voix quel que soit le nombre de ses 
enfants inscrits dans la même école.  
Lorsque l’exercice de l’autorité parentale a été confié à un tiers qui accomplit tous les actes usuels relatifs à la 
surveillance et à l’éducation de l’enfant, ce tiers exerce à la place des parents le droit de voter et de se porter 
candidat.  
Ce droit de suffrage est non cumulatif avec celui dont il disposerait déjà au titre de parent d’un ou plusieurs élèves 
inscrits dans l’école. 
 
Art. 3 (modifié par les arrêtés du 9 juin 2000 et 17 juin 2004). - Tout électeur est éligible. Si un candidat se désiste 
moins de huit jours francs avant l’ouverture du scrutin, il ne peut être remplacé. 
Le directeur de l'école, les maîtres qui y sont affectés ou y exerçant, les personnels chargés des fonctions de 
psychologue scolaire et de rééducateur, le médecin chargé du contrôle médical scolaire et l'assistante sociale, 
l'infirmière scolaire ainsi que les agents spécialisés des écoles maternelles, les aides éducateurs et les assistants 
d’éducation exerçant à l'école pour tout ou partie de leur service ne sont pas éligibles. 
 
Art. 4 (modifié par les arrêtés du 9 juin 2000 et du 25 juillet 2011). - Dans le cas où aucun représentant des parents 
n'a été élu ou si leur nombre est inférieur à celui prévu par le 5° de l’article D. 411-1 du code de l’éducation, et 
dans un délai de cinq jours ouvrables après la proclamation des résultats, l'inspecteur de l'éducation nationale 
chargé de la circonscription d’enseignement du premier degré procède publiquement, par tirage au sort, aux 
désignations nécessaires parmi les parents d'élèves volontaires remplissant les conditions pour être éligibles 
conformément au premier alinéa de l’article 3 du présent arrêté. 
Le conseil d'école est réputé valablement constitué même si aucun représentant des parents d'élèves n'a pu être 
élu ou désigné. 
 
Art. 5 (modifié par l’arrêté du 25 juillet 2011). - Les contestations sur la validité des opérations électorales sont 
portées, dans un délai de cinq jours à compter de la proclamation des résultats, devant l'inspecteur d'académie, 
directeur des services départementaux de l'Education, qui statue dans un délai de huit jours. 
 
Art. 6 (modifié par l’arrêté du 9 juin 2000). - En cas d'empêchement provisoire ou de démission d'un membre 
titulaire, il est fait appel aux suppléants dans l’ordre de la liste. 
Il en est de même lorsque le représentant titulaire perd la qualité au titre de laquelle il a été élu ou que son 
inéligibilité est établie en application de l'article 3 du présent arrêté. 
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Les suppléants peuvent assister aux séances du conseil d'école sans pouvoir prendre part aux débats. Ils n'ont voix 
délibérative qu'en l'absence des titulaires qu'ils remplacent. 
 
 
 
Note de service n° 86-137 du 14 mars 1986 
Attributions et fonctionnement des conseils d'école et de secteur 
 
Afin de faciliter la mise en oeuvre et le fonctionnement des conseils d'école et de secteur, il me paraît nécessaire 
d'apporter des précisions sur un certain nombre de points. 
 

1. CONSEILS D'ÉCOLE 
 
A) ATTRIBUTIONS NOUVELLES 
 
Le décret n° 85-502 du 13 mai 1985 précise les attributions nouvelles du conseil d'école. 
 
J'appelle votre attention sur quelques-unes de ces attributions. 
 
Les conseils d'école conservent les attributions qu'ils détenaient précédemment en ce qui concerne l'organisation 
des classes de découverte, les activités péri et post-scolaires, la restauration scolaire, l'hygiène scolaire. De 
nouvelles compétences leur sont confiées ; ainsi, en ce qui concerne : 
 
L'utilisation des locaux scolaires en dehors des heures d'ouverture de l'école qui, conformément à l'article 25 de la 
loi n° 83-663 du 22 juillet 1983, nécessite l'avis du conseil d'école. 
 
S'il s'agit d'organiser un service de garderie, les parents d'élèves sont tout particulièrement concernés. Il est 
nécessaire qu'un véritable dialogue s'instaure au sein du conseil d'école sur les possibilités et les modalités 
d'organisation de ce service avec la municipalité et/ou l'association prestataire du service. 
 
L'organisation d'activités complémentaires éducatives, sportives ou culturelles prévues par l'article 26 de la loi n° 
83-663 du 22 juillet 1983. 
 
Cette organisation est soumise à l'accord du conseil d'école qui, le cas échéant, donne son avis sur la décision de 
financement par la commune d'emplois gagés. 
 
Les heures d'entrée et de sortie des écoles maternelles et élémentaires qui, en application de l'article 27 de la loi du 
22 juillet 1983, peuvent être modifiées en raison de circonstances locales par le maire après avis de l'inspecteur 
départemental de l'Education nationale. 
 
Par ailleurs, le conseil d'école, sur proposition du directeur d'école, président du conseil, donne tout avis et 
présente toute suggestion sur le fonctionnement de l'école et sur les questions intéressant la vie de l'école et de la 
communauté scolaire. Il est notamment expressément consulté sur : 
 
Les conditions de fonctionnement matériel et financier de l'école. 
 
Il s'agit d'une nouvelle attribution importante confiée au conseil d'école : elle associe parents d'élèves et 
enseignants à la connaissance des problèmes de fonctionnement de l'école et aux solutions qui peuvent y être 
apportées. Précédemment, ces conditions faisaient l'objet d'une information ou d'une consultation de la part du 
maire. 
 
Les conditions de bonne intégration d'enfants handicapés. 
 
Le conseil d'école pourra formuler un avis sur les aspects matériels et humains liés à la préparation et au suivi de 
l'intégration d'enfants handicapés. La présence du médecin, de l'infirmière scolaire, de l'assistante sociale, des 
instituteurs spécialisés (psychologues et rééducateurs) présente un intérêt certain. 
 
Enfin, 
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Il décide après délibération prise à la majorité de ses membres de se regrouper avec un ou plusieurs autres conseils 
d'école (article 6 du décret n° 85-502 du 13 mai 1985). 
 
Il s'agit là d'une facilité destinée, par exemple, à renforcer la cohésion des équipes de maîtres et des parents d'un 
même groupe scolaire comprenant une école élémentaire et une école maternelle. 
 
L'inspecteur d'académie a la possibilité de s'opposer à une décision de regroupement s'il estime toutefois, par 
exemple, que le regroupement, en raison de sa taille, ne sera pas efficace. 
 
 
B) FONCTIONNEMENT: NOUVELLES MODALITÉS 
 
1. Participants 
 
Parmi les membres du conseil d'école énumérés à l'article 4 du décret du 13 mai 1985 qui assistent avec voix 
délibérative aux séances du conseil, sont compris les instituteurs complétant un service à mi-temps ou une 
décharge de service. 
 
De plus, le président peut inviter, après avis du conseil d'école, une ou plusieurs personnes dont la consultation est 
jugée utile en fonction de l'ordre du jour : par exemple, responsables de crèches ou d'autres organismes 
accueillant les jeunes enfants des écoles maternelles ; professionnels liés au secteur d'activité choisi 
(informaticiens, techniciens de l'audiovisuel, bibliothécaires, comédiens...) dans le cadre de la réalisation d'un 
projet d'action éducative ou de l'organisation d'une classe de découverte. 
 
2. Convocation 
 
Le directeur arrête l'ordre du jour selon les propositions qui lui sont adressées par les membres du conseil. 
 
Il adresse les convocations et l'ordre du jour, au moins huit jours avant la date de chaque réunion, aux membres 
du conseil. L'inspecteur départemental de l'Education nationale, les parents d'élèves suppléants et les personnes 
assistant avec voix consultative aux séances du conseil d'école devront également être informés de l'ordre du jour, 
de la date et du lieu de la réunion du conseil d'école. 
 
Dans un souci d'efficacité, il est prévu que le conseil d'école doit être obligatoirement réuni dans les quinze jours 
suivant la proclamation des résultats des élections. 
 
Ce délai s'entend déduction faite des jours de congé scolaire. 
 
Les réunions indiquées ci-dessus ont lieu à l'école, en dehors des heures de classe, à des moments compatibles 
avec les activités des parents, à l'heure et au lieu fixés par le directeur. Chaque fois que cela sera possible, il 
conviendra de s'assurer que la présence du maire et du conseiller municipal chargé des affaires scolaires pourra 
être effective. Après entente entre les membres du conseil d'école et autorisation de l'inspecteur départemental 
de l'Education nationale, celles-ci pourront être fixées deux fois par an le samedi matin. 
 
3. Séances 
 
En début de séance, le directeur en tant que président rappelle l'ordre du jour et l'explique. Il cite les personnes 
qui, le cas échéant, seront consultées. 
 
Le conseil désigne un secrétaire de séance parmi ses membres. 
 
Outre les sujets qui doivent être soumis aux membres du conseil d'école, une information est donnée au cours de 
la première réunion par les instituteurs sur les conditions dans lesquelles ils organisent les rencontres avec les 
parents de leurs élèves : ils pourront, par exemple, choisir de consacrer une demi-journée ou une journée par 
trimestre à recevoir les parents dans la classe. 
 
En fin d'année scolaire, le directeur de l'école est chargé de faire, devant les membres du conseil d'école, le bilan 
des questions dont a eu à connaître cet organe et sur les suites qui ont été données aux avis qu'il a formulés. 
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Après chaque séance, il est dressé un procès-verbal de la réunion qui est consigné dans un registre spécial 
conservé à l'école. 
 
… 
 (B.O. n° 12 du 27 mars 1986.) 


